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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Plan relatif aux évaluations mondiales pour 2022-2025 
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Accueille avec satisfaction et approuve le plan relatif aux évaluations 

mondiales pour 2022-2025 (E/ICEF/2022/3) ;  

 2. Rappelle sa décision 2018/2 et demande à l’UNICEF de continuer de 

mettre à profit les enseignements tirés des examens précédents, des rapports 

d’évaluation et des réponses de l’administration pour garantir l’efficacité des 

évaluations prévues ;  

 3. Se félicite que le nouveau plan s’appuie sur les enseignements tirés du plan 

pour 2018-2021 et demande à l’UNICEF de faire le point sur l’exécution du plan pour 

2022-2025, y compris les enseignements tirés, à la deuxième session ordinaire 

de 2025 ;  

 4. Encourage l’UNICEF à recourir plus souvent à des évaluations d’impact 

rigoureuses au cours de la période allant jusqu’à 2025, en particulier dans les 

domaines thématiques dans lesquels de nouvelles approches se prêtent à une 

transposition à plus grande échelle et lorsque les données sur l ’impact des approches 

font défaut ;  

 5. Réaffirme l’importance de l’évaluation en tant qu’outil essentiel 

d’apprentissage et d’application du principe de responsabilité et demande à 

l’UNICEF de mobiliser des ressources adéquates pour la mise en œuvre du plan relatif 

aux évaluations mondiales pour 2022-2025 ;  

 6. Rappelle l’objectif consistant à allouer 1 % des dépenses afférentes aux 

programmes à l’évaluation et demande à l’UNICEF d’accélérer ses efforts pour 

atteindre cet objectif ;  

 7. Prie l’UNICEF de continuer d’étendre l’importance accordée à la 

collaboration interinstitutions dans la mise en œuvre du Plan stratégique pour la 

période 2022-2025 (E/ICEF/2021/25) à toutes les évaluations de programmes et de 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2022/3
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/25


E/ICEF/2022/L.5 
 

 

22-01699 2/2 

 

projets pour lesquelles il existe des partenariats avec d’autres entités des Nations 

Unies.  

 


